
Communiqué de presse du collectif des riverains de la rue des Saules.

- Aulnay-sous-Bois le 23 février 2010 -

Première démocratique à Aulnay-sous-Bois : 

Le premier projet d'urbanisme directement issu du travail des 
habitants est proposé à la population.

Après  une  enquête  de  terrain  et  8  mois  de  tenue  d'un  groupe  de  travail 
rassemblant  jusqu'à  60  personnes,  le  premier  projet  urbanistique  d'initiative 
citoyenne  de  la  ville  d'Aulnay-sous-Bois  a  été  soumis  au  jugement  de  la 
population. [1] 

Ce projet a été élaboré afin de trouver une utilisation des 4000m2 de terrain, 
actuellement disponibles dans la rue des Saules. Tout de suite les riverains se 
sont sentis  très  fortement concernés et  ce sont 10 pavillons écologiques dits 
"passifs",  à  très  faible consommation  d'énergie,  qui  pourraient  sortir  de terre 
sous  l'impulsion  directe  de  la  population,  ce  qui  constituerait  une  grande 
première de la démocratie participative.

Stéphane  Fleury,  un  des  animateurs  du  collectif,  est  très  satisfait  de 
l'aboutissement de ce long travail et déclare "à l'issue de la réunion du 27 mars 
2009 quand le maire Gérard Ségura nous a proposé de travailler dans le cadre 
des conseils de quartiers sur l'utilisation de ce terrain, certains ne croyaient pas 
que  nous  pourrions  y  arriver  seuls.  Aujourd'hui,   nous  sommes  très  fiers  de 
présenter au maire et à la population ce projet très pointu techniquement et qui  
contient toute notre âme. Un projet d'une telle ampleur, directement proposé par  
la  population  est  une  première  totalement  inédite  dans  notre  ville  et 
probablement à une échelle plus large."

Stéphane Fleury ne cache pas non plus que certains sont encore à convaincre : 
"Certains habitants s'inquiètent d'un projet parallèle que la mairie serait en train  
d'élaborer totalement à l'écart des habitants. Personnellement, je ne veux pas 
croire  que  notre  projet  qui  respecte  parfaitement  les  caractéristiques 
urbanistiques du quartier, les exigences écologiques imposée par l'avenir mais 
surtout s'inscrivant totalement dans le programme électoral de l'équipe en place,  
ne puisse pas être retenu."

Les riverains attendent l'avis de la population au 06 81 95 11 50 ou sur le mail 
ruedessaulesprojetcitoyen@yahoo.fr

Le projet a dès à présent reçu l'avis très positif de l'adjoint de l'urbanisme Alain 
Amédro   [2]  et  l'intérêt  particulier  du  sous  préfet  qui  suit  le  dossier  et  que 
certains membres du collectif ont rencontré le 10 février.



Contacts:

Stéphane Fleury, 06 81 95 11 50, stephane.fleury12@wanadoo.fr

Historique du groupe de travail de la rue des Saules:

27 mars 2009 : réunion publique où un projet présenté par la mairie pour la rue 
des Saules est rejeté par les habitants. Le projet est abandonné par le maire.

Mai 2009 : constitution au sein du conseil de quartier du groupe de travail rue 
des Saules. Envoi de questionnaires aux habitants du quartier. Réponses de plus 
d'une centaine de familles.

2 Juin 2009 :   première réunion du groupe de travail ouverte à l'ensemble des 
habitants  du  quartier.  60  personnes  se  réunissent  pour  analyser  les 
questionnaires.  

Fin Juin, début Juillet 2009: Remise de nouveaux questionnaires aux habitants du 
quartier  pour  se  prononcer  sur  une  orientation  finale  pour  utiliser  le  terrain. 
Réponses de plus d'une centaine de familles.

De Septembre à Décembre 2009 : Dernières réunions de travail des délégués de 
quartier et élaboration du projet final : plan et argumentaire.

Janvier 2010  :  Le projet  final  est adressé au maire ,  puis un peu plus tard  à 
l'ensemble des groupes politiques (majorité et opposition) siégeant au Conseil 
municipal.  Le 28, Alain Amédro, adjoint à l'urbanisme envoie une lettre favorable 
au  projet  et  demande  à  Monsieur  le  Maire  d'examiner  la  proposition  des 
habitants avec une attention toute particulière.

Références:

[1] Le projet a été soumis au maire par lettre déposée en mairie le 18 janvier 
2010 au matin, présenté en conseil de quartier le même jour au soir, puis soumis 
aux différents groupes politiques (majorité et opposition) représentés au Conseil 
municipal le 25 janvier 2010 par lettres déposées en mairie et a été publié sur le 
site web Aulnaylibre ! le 19 février 2010. http://aulnaylibre.over-blog.com/

[2] Alain Amédro, l'adjoint à l'urbanisme de la ville d'Aulnay-sous-Bois dans un 
courrier  daté  du  28  janvier  2010  et  adressé  à  Stéphane  Fleury  déclare 
"l'exemplarité du projet en terme de consommation d'énergie et de réduction de 
gaz  à  effet  de  serre,  son  intégration  urbaine  permettant  la  préservation  du 
caractère pavillonnaire du quartier tout en répondant à une préoccupation de  
densification raisonnée et enfin la participation des habitants ont retenu toute 
mon attention".


